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Objet : Instruction technique du 29 avril 2009 relative à la mise en œuvre du plan d’aide à l’investissement des établissements et services pour personnes âgées et pour personnes handicapées (enfants et adultes) en 2009.

	Annexes :

· Annexe 1 : dossier de demande d’aide à l’investissement
· Annexe 2 : cahier des charges Unités adaptées Alzheimer UHR et PASA
· Annexe 3 : fiche de procédure
· Annexe 4 : enveloppes régionales 2009 de référence
· Annexes 5 et 5 bis : convention type (bipartite et tripartite)
· Annexe 6 : tableau de synthèse de la proposition de programme régional

· Annexe 7 : attestation type d’avancement des travaux



L’article L. 14-10-9 du code de l’action sociale et des familles prévoit qu’une part des excédents de l’exercice précédent du budget de la CNSA, pourra, après son affectation en section V du budget de la caisse, être utilisée l’année suivante au financement d’opérations d’investissement immobilier portant sur la création de places, la mise aux normes techniques et de sécurité et la modernisation des locaux des établissements et services pour personnes âgées dépendantes et pour personnes handicapées.
Dans cette perspective désormais pluriannuelle fixée à l’intervention de la CNSA en matière d’aide à l’investissement et suite à la délibération du Conseil de la CNSA en date du 31 mars 2009, relative à la présentation des comptes 2008 et du budget rectificatif 2009, et au vu du bilan d’étape des Plans d’aide à l’investissement de 2006 à 2008, le lancement d’un Plan d’aide à l’investissement en 2009 a été décidé à hauteur de 330 M€. Ce volume intègre 30 M€ pour la reprise des engagements de l’Etat au titre des contrats de projets Etat-Région (CPER 2007-2013). De plus, dans le cadre du Plan de relance de l’Économie annoncé par le Président de la République, le volume du plan d’aide à l’investissement 2009 a été majoré de 70 M€ par rapport au montant envisagé en octobre 2008, le portant ainsi à 330 M€. 
L’arrêté du 7 avril 2009 pris en application de l’article L. 14-10-9 du code de l’action sociale et des familles détermine les conditions d’utilisation de ces crédits. L’arrêté du 3 avril 2009 pris en application du V de l'article L. 14-10-5 permet l’affectation des excédents dans les deux sous-sections de la section V du budget de la CNSA.
Cette instruction technique a pour objet de vous permettre de finaliser les travaux préparatoires, dont il vous avait été demandé dès janvier dernier d’engager la préparation, afin d’élaborer votre programmation régionale, sans attendre la parution des arrêtés mentionnés ci-dessus.

Les objectifs du Plan et la procédure de mise en œuvre en 2009 sont dans la continuité des règles et priorités énoncées pour le plan d’aide à la modernisation 2008, auxquelles viennent s’ajouter la prise en compte du Plan de relance de l’Economie et la reprise des engagements de l’Etat au titre des contrats de projets Etat-Région (CPER 2007-2013) en référence au périmètre légal et aux priorités.
I. Objectifs du plan d’aide à l’investissement 2009 financé par la CNSA :

1.1. Rappel des objectifs généraux du plan :

· Un plan au service de la modernisation, du développement, de la transformation des établissements et services médico-sociaux quel que soit leur type d’accueil (permanent ou séquentiel), et de leur adaptation à l’évolution des besoins des personnes accueillies.
· Un plan soutenant les opérations visant à réaliser des établissements de nature à changer l’image de l’institution et dont la qualité architecturale procure un confort d’usage des espaces de vie et des équipements apportant des réponses à l’autonomie des personnes accueillies (démarche de projet, intégration dans le tissu rural ou urbain, formes d’habitat nouvelles pour personnes âgées et personnes handicapées, démarche de qualité d’usage des espaces privés et collectifs, promotion du développement durable HQE…).
Ainsi, le plan ne doit pas contribuer à financer de simples mises aux normes sanitaires ou de sécurité non assorties d’un projet de rénovation globale des espaces de vie.
· Un plan concourant à la mise en œuvre des objectifs quantitatifs et qualitatifs des plans nationaux qui visent à la modernisation et au développement de l’offre d’établissements et de services à destination des personnes âgées en perte d’autonomie et des personnes handicapées, et en particulier du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012. 
· Un plan 2009 qui doit rechercher un « effet de levier » substantiel, en complément et non en substitution de l’engagement des autres financeurs (Etat, collectivités locales en particulier), avec un objectif de maîtrise du reste à charge, notamment dans le champ des établissements pour personnes âgées. 
Les pratiques 2008 ont montré, tout en laissant beaucoup de souplesse dans le taux d’aide et les co-financements, que l’écueil d'une dispersion des financements sur les opérations susceptibles d'être éligibles a été très majoritairement évité. Ces pratiques doivent donc être poursuivies et renforcées en 2009.
1.2. Les établissements et services prioritairement concernés :

Sont concernés :
· Les établissements et services pour enfants handicapés :

· Les établissements et services médico-sociaux pour enfants handicapés mentionnés à l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles.
· Les établissements pour adultes handicapés :

· Les MAS et les FAM.
· Les établissements pour personnes âgées : quel que soit le mode d’accueil (accueil permanent, accueil de jour et accueil temporaire)

· Les EHPAD publics, autonomes ou rattachés à un établissement hospitalier, et privés, habilités totalement ou partiellement à l’aide sociale. Priorité sera donnée aux établissements pour lesquels la restructuration constitue un objectif prioritaire de la convention tripartite.
· En ce qui concerne les logements-foyers, la priorité indiquée ci-dessus s’applique de manière identique sur la capacité des places conventionnées dès lors que les règlementations techniques le permettent. A ce titre, nous vous invitons à vous référer à la circulaire n°2007-36 DDSC/DGAS/DGUHC du 15 mai 2007, à la note d’information DGAS/2C/2008/103 du 26 mars 2008 relative aux nouvelles modalités de médicalisation et de tarification des logements-foyers ainsi qu’aux nouvelles règles applicables en matière de sécurité incendie dans ces structures (notamment l'arrêté du 16 juillet 2007 portant approbation de diverses dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public).
· Les USLD ayant signé leur convention tripartite et engagées dans le processus de redéfinition de leur capacité, dans la mesure où le projet architectural permet d’identifier les modes de prises en charge différents selon les besoins spécifiques des personnes requérant des soins médico-techniques importants d’une part, et celles nécessitant un accompagnement médico-social. Pour la partie devenant médico-sociale après engagement du processus de partition, le projet présenté devra intégrer le schéma fonctionnel d’ensemble des structures médico-sociales dans le cadre d’un projet global de prise en charge des personnes hébergées. 

Dans le champ des personnes âgées et compte tenu du bilan au 31 décembre 2008, votre attention est appelée sur l’intérêt d’une programmation qui respecte davantage la diversité des statuts des gestionnaires de votre région. Si seules les capacités conventionnées à l’aide sociale sont éligibles, la nature juridique du porteur de projet ne doit pas être en soi un critère.
1.3. La mise en œuvre du Plan de relance de l’économie 2009, volet aide à l’investissement
Dans le cadre du Plan de relance de l’Économie annoncé par le Président de la République, le Gouvernement a souhaité que le volume du plan d’aide à l’investissement 2009 puisse être majoré de 70 M€ pour être porté à 330 M€. Pour rappel, le cadrage financier indicatif initial était prévu à hauteur de 260 M€ (intégrant la reprise des engagements de l’Etat au titre des Contrats de Plan État-Région – CPER relatif aux personnes âgées et personnes handicapées pour 30 M€). 

Dans ce cadre, et afin d’assurer une montée en charge rapide de ce Plan de relance, il vous a été demandé de transmettre, pour le 30 janvier 2009, une liste d’opérations dont le démarrage des travaux est prévu en 2009.

Les critères de sélection des opérations retenues au Plan de relance et validés par le Conseil de la CNSA en date du 31 mars 2009 sont les suivants :

· les opérations de création ou extension d’établissements comportant la réalisation de places nouvelles, 
· la date de démarrage des travaux : seules ont été retenues les opérations comportant une date de démarrage au premier semestre 2009, 
· les opérations correspondant aux premières priorités des plans gouvernementaux : les MAS/FAM sur le secteur des adultes handicapés ; les opérations comportant des places pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer sur le secteur des personnes âgées, 
· quelques opérations répondant aux critères précédents (création de places, démarrage des travaux au 1er semestre, montant minimum de travaux) mais correspondant à d’autres mesures des plans nationaux ont été retenues, 
· les 5 opérations annoncées lors du CIACT du 2/02/2009 à Lyon. 
Le suivi de l’engagement et de l’exécution des travaux sera renforcé et assuré en continu ainsi que le respect des délais qui ont présidé aux choix des opérations dans le cadre du Plan de relance. Si des événements imprévus venaient modifier la réalisation de la programmation, vous en informerez la CNSA sans délai.

Vous devrez veiller également à ce que ces opérations soient recensées en continu dans le logiciel de suivi PRESAGE dans le cadre du dispositif de suivi du plan de relance pour l’ensemble des informations, à l’exception de celles relatives aux paiements. Une notice technique complémentaire vous sera communiquée dès que les modalités d’accès à Présage de la CNSA auront été fixées.
1.4. La reprise des engagements de l’Etat au titre des contrats de projets Etat-Région (CPER 2007-2013)
Le Conseil de la CNSA a inscrit, à la demande de l’Etat lors de sa séance du 14 octobre 2008, 30 M€ dans le PAI 2009 (hors plan de relance) pour la reprise des opérations inscrites au CPER 2007-2013 n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation d’engagement.
Sont concernées :

· Les opérations inscrites au CPER 2007-2013 recensées par la DGAS à la fin 2008 comme nécessitant des autorisations d’engagement (AE) 2008 et 2009 :

· leur instruction ainsi que les notifications d’aides et les modalités de paiement sont fondues dans le dispositif PAI. Les documents justifiant leur inscription au CPER devront être transmis à la CNSA (contrats territoriaux…).
· Elles devront être en cohérence et en conformité avec les règles d’éligibilité posées par la loi et l’arrêté du 7 avril 2009.
Ne sont pas concernés :

· Les ESAT qui ne font pas partie du champ de compétences de la CNSA et sont donc hors périmètre éligible du PAI et des opérations CPER reprises par la CNSA à partir de 2009 dans ce cadre. 

· Les opérations ayant déjà fait l’objet d’une autorisation d’engagement par l’Etat et nécessitant des crédits de paiement qui seront honorés par l’Etat.

La question de la possibilité de cumuler la reprise d’une opération CPER dans le PAI 2009 avec une aide PAI obtenue au titre d’un exercice précédent a été posée, notamment lorsque ce cumul avait été prévu au plan de financement de certains projets. Cette question sera traitée au cas par cas par dérogation du directeur de la CNSA au principe d’une aide unique, non réévaluable, non reconductible, sur rapport motivé du Préfet de région, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du 3 avril 2009 pris en application de l’article L. 14-10-9 du Code de l’action sociale et des familles.
Vos services nous ont fait part de demandes d’aides financières concernant les opérations inscrites dans les CPER et devant démarrer en 2009 à hauteur de 74,6M€. Après confirmation de ces opérations par les services de l’Etat, sur la base d’une priorisation fondée sur leur avancement technique et notamment sur leur date de démarrage, et compte tenu du financement d’une partie de ces opérations au titre du plan de relance (cf. supra 1.3). Les opérations retenues représentent un montant total d’aide de la CNSA de 29,8M€ hors opérations CPER financées sur le Plan de relance; elles ont été sélectionnées par application du critère de répartition 70%/30% entre les établissements pour personnes âgées et personnes handicapées et en  retenant en priorité les opérations devant démarrer avant la fin du mois de septembre 2009.
Une notification spécifique de ces opérations assortie de la liste indicative des opérations concernées par région suit. 

1.5. Nature des opérations et des établissements prioritaires
· Le PAI 2009 confirme le maintien d’une priorité forte sur la modernisation des établissements en fonctionnement, qu’il convient d’apprécier au regard de l’état général du parc immobilier concerné, à objectiver (cf. annexe investissement du PRIAC). Les critères qualitatifs (conventionnement, habilitation aide sociale, diversification des modes d’accueil…) sont réaffirmés et l’instruction des demandes doit garantir l’inscription des opérations dans des projets d’établissement adossés à de véritables projets de vie. Dans ce cadre, vous tiendrez compte des besoins exprimés dans les quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville. Les travaux de modernisation des locaux existants se font soit par restructuration, soit par reconstruction (cette hypothèse devant être privilégiée dans les cas où le coût de restructuration de l’ancien atteint 70 % du coût du neuf).
· Au vu du bilan 2008, les priorités 2009 d’aide à l’investissement pour la modernisation de places existantes ou la création de places nouvelles (en complément de PLS) sont :
Sur le secteur des personnes âgées 
Les dossiers retenus doivent s’inscrire dans la réalisation des plans gouvernementaux en cours, plan Alzheimer 2008-2012 et plan Solidarité Grand Age (PSGA).

· Mesure 16 du plan Alzheimer 2008-2012 : 
La mesure 16 de ce plan prévoit la  réalisation d’unités Alzheimer au sein des EHPAD. Il est prévu de consacrer 180 M€  d’aide à l’investissement de la CNSA pour la réalisation de ces unités et il a été décidé que les montants non réalisés dans le PAI en 2008, faute de cahier des charges alors disponible, devront l’être au cours de l’exercice 2009.

Pour bénéficier du financement, les projets d’unité(s) spécifique(s) (UHR ou PASA
) proposés dans votre programmation devront faire l’objet d’un engagement du promoteur de se conformer aux critères de labellisation de ces unités. Ceux ci correspondent au cahier des charges annexé à la présente instruction, qui sera repris dans la circulaire DGAS/DHOS/CNSA à paraître relative au volet médico-social du plan Alzheimer. Les modalités de financement en fonctionnement de ces unités seront également précisées ultérieurement. 
Pour le volet investissement de création de ces unités labellisées, vous utiliserez le dossier de demande (Annexe 1) qui précise les adaptations du programme lié à l’accueil des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. Vous utiliserez également les recommandations de l’ANESM sur l’accompagnement des personnes atteintes d’une maladie d’Alzheimer ou apparentée en établissement médico-social ainsi que les cahiers des charges des PASA et UHR précités pour guider les maîtres d’ouvrage et les équipes (Annexe 2), qui devront s’engager sur une réalisation conforme au cahier des charges. Il est demandé également aux porteurs de projet d’individualiser le coût des travaux relatifs à la création des unités adaptées. 
· La mesure 1 du plan Alzheimer pour sa part prévoit, dans la continuité du PSGA,  le développement et la diversification de structures de répit
 (accueil de jours, hébergement temporaire). La création de ces structures pourra aussi être retenue dans votre programmation, dans la mesure où elles sont difficilement éligibles aux PLS.

Sur le secteur des personnes handicapées :

En référence au Programme pluriannuel de création de places en établissements et services pour un accompagnement adapté du handicap tout au long de la vie (2008-2012) :

· création de capacités nouvelles avec une priorité donnée au développement de l’offre sur le secteur des adultes compte tenu du vieillissement des personnes handicapées, et en particulier les MAS, non éligibles aux PLS, avec un élargissement en 2009 aux FAM ;

· création de places d’accueil temporaire ;

· création d’unités pour personnes handicapées vieillissantes.
· Sont également éligibles au plan d’aide 2009 les études de faisabilité préalables qui seraient nécessaires à la conception des opérations d'investissement, notamment lors d’opérations complexes de restructuration qui s’inscrivent dans une démarche qualité. 
1.6. Critères de priorisation au regard de la faisabilité économique du projet et des cofinancements mobilisables
· Pour l’ensemble de votre programmation, la mesure de l’« effet de levier », en complément et non en substitution de l'engagement des autres financeurs (Etat, collectivités locales en particulier) constituera un critère déterminant de priorisation : l'objectif est d'améliorer significativement les conditions financières de l'investissement, en réduisant notamment dans le champ des établissements pour personnes âgées ses effets sur le reste à charge. 
· Le montant total de l’opération, les co-financements et leur impact doivent aussi intervenir dans la détermination de vos priorités. Sous réserve des situations locales, il conviendra de privilégier volontairement un nombre d’opérations dont le montant permet de concentrer les efforts de modernisation sur un nombre limité d’établissements, afin de préserver l’effet levier recherché par l’attribution des subventions dans le cadre du plan d’aide 2008. Vous apporterez une attention toute particulière à la faisabilité financière des opérations, et plus particulièrement l’impact en fonctionnement et sur le prix de journée. Ainsi, sur les opérations concernant les établissements médico-sociaux sous compétence conjointe Etat-Département, l’examen des conditions globales de financement par le Conseil général des opérations d’investissement concernant les établissements médico-sociaux soit en cofinancement par opération, soit en cofinancement global, doit être mené.
1.7. Critères de priorisation au regard de l’objectif de transformation du secteur
· Pour les établissements et services accompagnant des personnes handicapées, priorité sera donnée aux lieux de vie permanents. La taille des établissements et les aménagements permettant d’adapter le fonctionnement des unités de vie et des établissements à l’évolution des besoins et des publics accueillis seront pris en compte dans l’élaboration de votre programmation. 

· S’agissant des établissements pour enfants handicapés, et en conformité avec les objectifs posés par la loi du 11 février 2005, les effets de la scolarisation en milieu ordinaire, la proximité de l’accompagnement médico-social en lien avec les familles et la diversification des modes de prise en charge doivent être intégrés au programme de l’opération de modernisation. La modernisation des internats et lieux de scolarisation doit tenir compte de la programmation et de la recomposition de l’offre locale en faveur de l’enfance handicapée.

· Le soutien à des opérations présentant des éléments qui sont de nature à changer l’image de l’institution et à apporter de nouvelles réponses, alliant qualité architecturale, démarche de développement durable, confort d’usage des espaces de vie et apportant des réponses à la perte d’autonomie des personnes accueillies (démarche de projet, intégration dans le tissu rural ou urbain, formes d’habitat nouvelles pour personnes âgées et personnes handicapées, transformation en EHPAD de foyer de travailleurs migrants, démarche de qualité d’usage des espaces privés et collectifs, promotion du développement durable HQE…) sera poursuivi en 2009. 
1.8.   Les critères d’exclusion 2009 :
Sont exclus du périmètre du plan d’aide à l’investissement 2009 :

· les coûts d’acquisition foncière et immobilière ;

· les travaux d’entretien courant incombant au propriétaire ou au gestionnaire ;

· les mises aux normes techniques et de sécurité ne résultant pas de prescriptions légales ou ne s’intégrant pas dans un projet global d’amélioration de la qualité de vie des personnes accompagnées ;

· les équipements matériels et mobiliers ;

· les opérations en cours de réalisation et celles pour lesquelles un ordre de service a été émis avant la décision attributive de subvention, excepté par dérogation expresse du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, sur rapport motivé du Préfet de région. Les études de faisabilité préalables mentionnées précédemment ne constituent pas un début de réalisation des opérations consécutives à ces études ;

· sauf exception, les opérations présentant un coût total, toutes dépenses confondues, inférieur à 200 000 euros ;

· sur le secteur des personnes âgées, les opérations réalisées dans des établissements et services dont les capacités ne sont pas habilitées à l’aide sociale.

1.9. 
Détermination de l’aide financière de la CNSA
L’aide de la CNSA est une aide à l’investissement unique, non réévaluable, non reconductible, calculée sur la base d’une opération d’investissement en valeur/fin de travaux- toutes dépenses confondues (TDC) fixée par le Préfet de région en fonction du programme de l’opération et dans la limite des coûts fixés ci-après, selon la nature des travaux.

L’aide de la CNSA a un caractère transférable ce qui permet d’atténuer le surcoût (frais financiers et amortissement) lié à l’opération d’investissement à due concurrence du montant de l’aide CNSA.
· Le coût de l’opération pris en compte pour le calcul de la dépense subventionnable s’établira dans la limite de :

· 1 900 € TDC au m² (TVA à 5,5%) et 2200 € TDC au m² (TVA à 19,6%) de surface dans œuvre (SDO) pour des travaux neufs, 
· 1 500 € TDC au m² (TVA à 5,5%) et 1700 € TDC au m² (TVA à 19,6%) de surface dans œuvre (SDO) pour les travaux de réhabilitation, 

La dépense subventionnable est calculée dans le respect des priorités mentionnées ci-dessus, hors coût d’équipement mobilier et coût d’acquisition foncière et immobilière.

Le pourcentage d’aide à l’investissement de la CNSA, sur la base de la dépense subventionnable, ne devrait pas dépasser, sauf exception motivée (notamment, par exemple, pour des travaux correspondant à la réalisation des unités spécialisées pour malades d’Alzheimer (UHR et PASA) dont les porteurs de projet s’engagent à appliquer le cahier des charges ) :
· Etablissements pour personnes âgées et FAM = 40 %

· Etablissements pour enfants et adultes handicapées = 60 % 

· Les établissements conventionnés partiellement à l’aide sociale sont aidés à due concurrence du nombre de places habilitées.
Le taux de subvention proposé pour chaque opération tiendra compte :

· De la capacité d’investissement de l’établissement

· De la possibilité de mobiliser la réserve de trésorerie (dans les conditions prévues à l’article R 314-20 et au III du R 314-48 du code de l’Action sociale et des familles)

· Des co-financements mobilisables.
En tout état de cause, le taux de participation proposé par les services de l’Etat tiendra compte des programmes pluriannuels d’investissement prévus à l’article R 314-20 du Code de l’action sociale et des familles. Ce programme doit faire apparaître clairement l’autofinancement mobilisable ainsi que l’impact de l’opération d’investissement sur le budget de fonctionnement.

Il sera tenu compte de l’ensemble de ces éléments dans l’examen et le contrôle de cohérence effectués sur vos propositions de programmations régionales.
II. La procédure d’instruction et de décision :

2.1 Constitution du dossier de demande d’aide : 
La personne morale gestionnaire qui demande une aide à l’investissement doit déposer sa demande auprès de la DDASS d’implantation du projet. Votre attention est attirée sur l’importance de la précision des dossiers dans tous leurs volets descriptifs, avec en 2009 des précisions supplémentaires pour les opérations concernant la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés.
La demande d’aide à l’investissement au titre du plan d’aide à l’investissement 2009 est présentée selon le modèle joint (en Annexe 1, téléchargeable sur le site internet de la CNSA www.cnsa.fr ). La CNSA n’instruit aucun dossier directement.
Le dossier technique présenté à l’appui de la demande de financement sera au moins au stade du programme technique détaillé et lorsque c’est possible au niveau d’un avant projet sommaire déposé.
2.2 Proposition de programmation régionale :

L’exercice de programmation dans le cadre du plan d’aide à l’investissement doit donner lieu à une organisation coordonnée entre le niveau départemental et régional, sous l’égide du Préfet de Région.

Cette organisation, visant notamment à l’établissement d’un diagnostic partagé et la réalisation d’un tour de table financier sur l’ensemble de la programmation régionale, est garante de la bonne lisibilité du processus par l’ensemble des acteurs, qui est encore perfectible.
Le circuit de dépôt et d’instruction du dossier de demande d’aide vous est précisé en Annexe 3.
Sur la base d’une analyse globale des besoins de modernisation et de développement cohérente avec le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie et d’une appréciation des capacités de financement des gestionnaires et de l’impact de l’investissement sur le budget de fonctionnement à mener en amont, le Préfet de région établit la proposition de programmation 2009 par région (volet personnes âgées – volet personnes handicapées) au sein des enveloppes indicatives de référence jointes en Annexe 4. Il la transmet à la CNSA pour le 30 mai 2009 au plus tard, selon le cadre unique joint en Annexe 6, accompagné d’un exemplaire de chaque dossier de demande inscrit à la proposition de programmation (Annexe 1). Une note précisant les critères de priorisation retenus par la région pour établir sa programmation devra être fournie. 

Le préfet de région, dans l’élaboration de cette liste priorisée d’opérations régionales, aura veillé à :

- garantir la limitation de l’impact des opérations d’investissement sur le budget de fonctionnement des établissements et services ;

- éviter la dispersion des financements sur les opérations susceptibles d'être éligibles ;

- assurer la coordination du programme régional d’aide à l’investissement présenté à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie avec les programmations des crédits d’Etat (PLS…) et celles des autres financeurs, afin de faciliter les tours de table financiers des maîtres d’ouvrage.
A l’issue de l’élaboration du programme régional, le Préfet de région (DRASS) informe par courrier les porteurs de projets de l’inscription de leur opération au sein de la programmation régionale, ainsi que, le cas échéant, de la suite négative réservée à leur demande, assortie des motifs du rejet (faisabilité financière au regard du PPI, éligibilité, priorisation, avancement technique du dossier…). Il convient d’insister sur l’absolue nécessité de cette information des porteurs de projets « non retenus ».
Plus généralement, l’information vers les promoteurs en région sera renforcée et organisée de manière coordonnée par le niveau régional, en anticipant davantage le repérage des demandes d’aide à l’investissement potentielles au titre d’un exercice, qui peuvent s’exprimer tout au long de l’année.
2.3 Enveloppes régionales limitatives :

Les enveloppes régionales indicatives de référence, représentent pour l’année 2009 85 % des 230 M€ des crédits inscrits au plan d’aide à l’investissement 2009, (complétés des 30 M€ au titre de la reprise des CPER et des 70 M€ au titre du Plan de relance de l’Economie), et ont été déterminées à partir de 3 critères :

· 35% en fonction de la population 2006 pondérée 2020
· 50% en fonction du nombre de places autorisées en établissements concernés par le plan d’aide à l’investissement.
· 15% en fonction du potentiel fiscal.

Pour 2009, 85 % des 230 millions d’euros au titre du Plan d’aide à l’investissement sont répartis :

· 5 % seront mis en réserve au Plan national pour la bonification des programmations régionales de qualité en termes d’adaptation du secteur, de diversification des modes d’accueil ou favorisant un fort effet levier. Cette bonification prendra la forme d’une majoration du montant d’aide sur une opération spécifique ou d’une majoration de l’enveloppe régionale indicative par la prise en compte d’une opération supplémentaire. Les établissements entrant dans ce champ devront faire remonter un dossier complet (documents, plans, photos compris….) à la CNSA pour lui permettre d’apprécier l’aspect ou les aspects remarquables du projet.
En complément, vous pourrez, au-delà des opérations proposées au sein de l’enveloppe de référence, présenter une liste complémentaire dans la limite de 10% de votre enveloppe régionale indicative. Les opérations de cette liste complémentaire pourront éventuellement être retenues dans un deuxième temps, en fonction des remontées de l’ensemble des régions, de l’utilisation de l’enveloppe de bonification et de la réserve nationale
2.4 Financement

Sur la base de la proposition de programmation régionale présentée par le préfet de région, la CNSA, après un contrôle de cohérence et de conformité aux priorités énoncées, répartira les enveloppes régionales d’aide à l’investissement 2009 ou, le cas échéant, leur solde, assorti de la liste des opérations, en juillet 2009 au plus tard.
A réception de la notification de l’aide à l’investissement de la CNSA, les établissements aidés s’engageront à déposer auprès de la DDASS, sous 3 mois, le plan de financement définitif de l’opération, et l’échéancier de travaux. 
Le Préfet de région (DRASS) transmettra à la CNSA, les échéanciers des opérations financées, l’engagement conventionnel de chaque établissement (Annexe 5 ou 5bis) ayant fait l’objet d’une notification et, le cas échéant, les pièces comptables nécessaires aux premiers versements. 
Le suivi de la réalisation des opérations en conformité avec le calendrier prévisionnel conventionnel sera renforcé et les supports actualisés de suivi transmis au minimum annuellement à la CNSA. 
Comme pour l’exercice 2008, sur attestation du DRASS (Annexe 7), l’aide à l’investissement de la CNSA sera payée à l’établissement gestionnaire ou au maître d’ouvrage en trois versements : 
· 30 % à la réception de l’acte juridique engageant les travaux ou études ; 

· 40 % sur présentation du bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant à 50 % du coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable ; 

· 30 % à l’achèvement des travaux et à la réception du document d’attestation définitive de fin de travaux et :
 - du décompte final (établissements publics)

 - du bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant au coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable (établissements privés).
III. Appui à la mise en œuvre du plan d’aide à l’investissement :

En charge de la mise en œuvre du plan, la CNSA tient à la disposition des promoteurs les documents nécessaires au dépôt de la demande sur son site internet (www.cnsa.fr), et auprès des services instructeurs les documents et fiches techniques accompagnant la mise en œuvre du processus sur son site extranet.
Pour faciliter la coordination entre services et l’animation du réseau PAI, les coordonnées électroniques des correspondants régionaux PAI sont transmises à tous les autres correspondants, via le site extranet de la CNSA.
Le groupe d’appui technique constitué en 2008 poursuivra ses travaux, afin d’assurer en continu l’appui et la réflexion sur la mise en œuvre des plans d’aide à l’investissement. Leurs coordonnées seront également disponibles sur le site extranet de la CNSA.

Une réunion technique des correspondants régionaux en charge du plan d’aide à l’investissement dans chaque région se tiendra par période semestrielle.

IV Suivi de l’exécution des PAI 2006 à 2008

Le Conseil de la CNSA porte une attention particulière à une utilisation optimale des ressources de la caisse et notamment aux délais de consommation des crédits affectés à ses différents objectifs. 

A cet égard, les délais de consommation des crédits affectés aux plans d’aide à l’investissement en cours de réalisation apparaissent préoccupants :

· 33% seulement des crédits du PAM 2006 ont été versés au 31 décembre 2008 ; ce taux tombe à 13% pour le PAM 2007 et à moins de 1% pour le PAI 2008 ;

· 198 opérations sur les 664 retenues dans le PAM 2006 n’ont connu aucun début d’exécution au 31 décembre 2008, soit plus de 2 ans et demi après l’attribution des subventions. Pour le PAM 2007, 207 opérations sur les 312 retenues sont dans le même cas.

Il vous appartient de veiller à ce que les engagements pris par les porteurs de projet en matière d’échéancier de réalisation des travaux, au moment de la signature de la convention de financement, soient respectés. Si des retards inattendus peuvent toujours survenir, il n’est pas normal qu’ils présentent un caractère aussi systématique. 

J’appelle votre attention sur les stipulations de l’article 5 de la convention de financement type qui vous permet de mettre en demeure les porteurs de projet de fournir toutes explications dès lors que le retard d’exécution de l’opération par rapport aux échéances prévues dépasse un an et de vous indiquer les mesures correctives qu’ils s’engagent à prendre pour achever l’opération. 

Je vous invite à faire application de ces stipulations et à me faire, dans le cas où les mesures indiquées ne vous paraîtraient pas suffisantes, des propositions d’annulation des subventions prévues. 
Je vous adresserai pour le 15 juin 2009 l’état de réalisation 2006, 2007 et 2008 des opérations de votre région, afin de veiller à la tenue des engagements.
Le Directeur de la CNSA



  Laurent VACHEY
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Le Directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie





à





Messieurs les Préfets de région 


(pour mise en œuvre)





Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux des affaires sanitaires et sociales 


(pour mise en œuvre)





Mesdames et Messieurs les Préfets de département


(pour mise en œuvre)





Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux des affaires sanitaires et sociales (pour mise en œuvre)





Mesdames et Messieurs les Directeurs des Agences Régionales d’hospitalisation 


(pour information)








Paris, le 








� Pôles d’activités et de soins adaptés et unités d’hébergement renforcé.





� Un appel à projets relatif à un dispositif de formules de répit coordonnées est par ailleurs en cours, ainsi qu’un appel à projets relatif aux formules de répit innovantes. Ces appels à projets peuvent être consultés sur le site de la CNSA.
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